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2° Enseignement Général et Technologique  

Enseignement de détermination 
 

Langues Vivantes LV2 – LV3 

 

Quatre langues vivantes sont proposées, tant en LV1 qu’en LV2,  offrant ainsi un grand choix aux 

élèves du bassin :   Anglais -  Allemand – Espagnol -  Chinois (uniquement LV2 et LV3) 
 

Les élèves qui souhaitent s’orienter vers un baccalauréat général doivent conserver la langue vivante 2 

en enseignement de détermination, celle-ci constituant obligatoirement une épreuve écrite au bac L et 

S, orale au bac ES. 

En seconde, les élèves peuvent choisir une langue vivante 3, afin de donner une orientation linguistique 

à leur enseignement, pour éventuellement poursuivre vers un bac littéraire. L’Allemand et l’Espagnol 

sont proposés si les effectifs sont suffisants, soit supérieurs à 8 élèves. Des voyages sont proposés 

en Angleterre, Irlande,  Espagne et l’Italie. 

 

La langue régionale Occitan est elle aussi proposée en seconde. Son enseignement se destine aux 

élèves qui l’ont étudiée au collège mais aussi à un nouveau public ; elle peut ainsi être choisie au titre 

de la LV 2,  LV3 ou comme option facultative. Un regroupement de tous les élèves occitans de 

l’Académie a lieu chaque année. 

 

En outre, existent au Lycée Jules Fil des sections européennes allemandes, espagnoles  et anglaises. 

 

Les élèves qui choisissent de suivre cette section européenne vont accentuer la pratique d’une langue 

vivante pour un total de 2 heures hebdomadaires, qu’ils maîtrisent particulièrement bien depuis le 

collège. Spécialement regroupés, le professeur de langue, prend en compte leur niveau afin de 

proposer un enseignement adapté ; des échanges existent avec des établissements de Berlin et 

d’Andalousie. En outre, une partie de l’enseignement d’histoire est dispensée en langue vivante, tout 

ceci afin d’accroître la connaissance de l’autre pays et développer chez l’élève une culture européenne. 

 

Dans les séries L et ES, les élèves ont la possibilité dans le cadre de l’enseignement de spécialité 

d’approfondir l’étude de la LV1 et de la LV2 à raison de 2 heures supplémentaires par semaine en 

classe de première et terminale. 

 

 

 


